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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 
Décision portant affectation des agents de contrôle dans l’unité de contrôle du Jura  

et gestion des intérims 
 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de la région Bourgogne Franche-Comté 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations, 
Vu l’arrêté du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail, 
Vu l'arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL en qualité de Directeur Régional de 
l’Economie, de l’Emploi,  du Travail et des Solidarités de la région Bourgogne Franche-Comté, 
Vu l'arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de : 

- Monsieur Eric KEROURIO en qualité de Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 
et de la Protection des Populations du Jura 

- Monsieur François PETITMAIRE en qualité de Directeur Adjoint de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations du Jura,  

Vu la décision du DREETS en date du 1
er

 avril 2021 relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région Bourgogne Franche-Comté, 
 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation 
du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l'unité de contrôle du 
département du JURA (Unité de contrôle 1) 
 
Adresse de l’unité départementale du Jura de la DIRECCTE de Bourgogne Franche-Comté, 165 Avenue Paul 
SEGUIN - CS40372 - 39 016 LONS-LE-SAUNIER 
 
Responsable de l’unité de contrôle : Madame Guilène AILLARD 
 
Section 3-1 : Monsieur Hervé JAMRICH, Inspecteur du travail 
 

Section 3-2 : Monsieur François LESAY, Inspecteur du travail  
 

Section 3-3 : Madame  Nathalie SNITKOFF, Contrôleur du travail 
 

Section 3-4 : Monsieur David GROSPERRIN, Inspecteur du travail 
 

Section 3-5 : Madame Nastasia BOSCUS, Inspectrice du travail 
 

Section 3-6 : Madame Estelle MAZEAU, Inspectrice du travail 
 

Section 3-7 (à dominante agricole) : Madame Nadège FREOUR, Inspectrice du travail 
 

Section 3-8  (à dominante agricole) : Vacante 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d'un inspecteur du travail, pour la section 3-3 sont confiés à 
l’inspecteur de la section 3-1. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de cet inspecteur, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur 
chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 3 ci-après. 
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Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs agents de contrôle désignés aux articles ci-
dessus, l'intérim est organisé selon les modalités suivantes : 
 
1- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3-1 est assuré par l'agent en charge de la section 3-2, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’agent en charge de la section 3-3, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-4, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci par l’agent en charge de la section 3-5, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent 
en charge de la section 3-6, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la 
section 3-7 ; 
 
2- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3-2 est assuré par l'agent en charge de la section 3-3, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’agent en charge de la section 3-4, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-5, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci par l’agent en charge de la section 3-6, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent 
en charge de la section 3-7, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la 
section 3-1 ; 
 
3- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3-3 est assuré par l'agent en charge de la section 3-4, ou en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'agent en charge de la section 3-5, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-6, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci par l’agent en charge de la section 3-7, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent 
en charge de la section 3-1, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la 
section 3-2 ; 
 
4- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3-4 est assuré par l'agent en charge de la section 3-5, ou en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'agent en charge de la section 3-6, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-7, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci par l’agent en charge de la section 3-1, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent 
en charge de la section 3-2, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la 
section 3-3 ; 
 
5- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3-5 est assuré par l'agent en charge de la section 3-6 ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'agent en charge de la section 3-7, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-1, et en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci par l’agent en charge de la section 3-2, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent 
en charge de la section 3-3, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la 
section 3-4 ; 
 
6- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3-6 est assuré par l'agent en charge de la section 3-7, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-1, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-2, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci par l’agent en charge de la section 3-3, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent 
en charge de la section 3-4, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la 
section 3-5 ; 
 
7- l’intérim de l’agent de contrôle de la section 3-7 est assuré par l'agent en charge de la section 3-1, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-2, et en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 3-3, et en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci par l’agent en charge de la section 3-4, et en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en 
charge de la section 3-5, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci par l’agent en charge de la section 
3-6 ; 
 
8- l’intérim de l’agent de contrôle de la section 3-8 est assuré depuis le 1

er
 juillet 2019 selon les modalités 

suivantes : 

 en ce qui concerne les professions agricoles visées à l’article L.717-1 du code rural, relevant de cette 
section en application de l’arrêté régional du 24 mai 2019, ainsi que pour les entreprises extérieures 
intervenant au sein de ces entreprises et établissements, et pour les chantiers du bâtiment, de génie rural et 
forestier ou de travaux publics réalisés dans celles-ci, l’intérim est assuré par chaque agent de contrôle 
compétent sur sa section en application de l’article 1 ci-dessus et de l’arrêté régional du 24 mai 2019, 

 

 en ce qui concerne les entreprises et établissements de l’industrie, du commerce, des services, des 
transports (à l’exception de la SNCF), relevant de cette section en application de l’arrêté régional du 24 mai 
2019, situés à Lons le Saunier, ainsi que pour les entreprises extérieures intervenant au sein de ces 
entreprises et établissements, et pour les chantiers du bâtiment, de génie rural et forestier ou de travaux 
publics réalisés dans ceux-ci, l’intérim est assuré par l’agent de contrôle de la section 3-3,  
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 en ce qui concerne les entreprises et établissements de l’industrie, du commerce, des services, des 
transports (à l’exception de la SNCF), relevant de cette section en application de l’arrêté régional du 24 mai 
2019, ainsi que pour les entreprises extérieures intervenant au sein de ces entreprises et établissements, et 
pour les chantiers du bâtiment, de génie rural et forestier ou de travaux publics réalisés dans ceux-ci, à 
l’exception des entreprises, établissements et chantiers situés à Lons le Saunier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle de la section 3-5, 

 

 En cas d’absence ou d’empêchement des agents visés aux trois paragraphes ci-dessus, l'intérim de l'agent 
de contrôle est assuré conformément aux dispositions énoncées aux paragraphes 1 à 7 du présent article 3. 

 
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés en section 
d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités de l'article 3, l'intérim est assuré 
par Madame Guilène AILLARD, Responsable de l'unité de contrôle, ou en cas d'absence ou d'empêchement, 
par Monsieur François PETITMAIRE, Directeur Adjoint de la DDETS-PP du Jura. 
 
Article 5 : La présente décision remplace l’arrêté du 3 juillet 2020 à compter du 1er avril 2021. 
 
Article 6 : Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région 
Bourgogne Franche-Comté et le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations du Jura sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Jura. 
 
 
 

Fait à Besançon, le 1
er

 avril 2021 
 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
 

Jean RIBEIL 
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